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MINISTAGE DE DECOUVERTE  

CONVENTION D’ACCUEIL  

 

 
Entre le lycée Paul Lapie représenté par M. Bernard LE COR, Proviseur de l’établissement d’accueil, 
 
Et l’établissement   représenté par    Chef d’établissement d’origine, 
 
 
Et Madame, Monsieur   responsable de l’élève      . 
 

 
Il est convenu ce qui suit : 
 
Article 1 : l’élève      sera accueilli(e) au lycée Paul Lapie à Courbevoie pour y 
effectuer un mini- stage de découverte de l’option « Arts Plastiques » dans le cadre de son orientation en 
seconde générale ou 1ère générale. Ce mini-stage sera encadré par Mme JAFFRE, enseignante des arts 
plastiques au sein de notre établissement.  
 
Date           Heures :     
 
Article 2 : l’élève s’engage à respecter les horaires et à suivre toutes les activités proposées dans le cadre 
de ce stage de découverte. 
Il s’engage également à respecter le règlement intérieur du lycée d’accueil et notamment revêtir une 
tenue correcte sans couvre-chef (pas de casquette). L’usage du téléphone portable est interdit dans les 
locaux de l’établissement.  
Article 3 : le responsable légal de l’élève affirme son accord avec les règles précisées dans la présente 
convention. 
 
Article 4 : l’établissement d’accueil  fournira à l’établissement d’origine une attestation de présence. 
 
       Fait à Courbevoie, le  
       Lu et approuvé, 
 

Le Proviseur du lycée 
Paul Lapie 

Le Proviseur du lycée 
……………….. 

L’élève 
Le responsable légal de 

l’élève 

 
 
 
 
 

   

 


